
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le neuf octobre à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 3 octobre 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

P  résent  (e)  s   : 24

Jérôme DUBOST,  Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE,  Eric  LE FEVRE,  Pascale GALAIS,  Yannick LE COQ,
Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric
DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Nicolas  BERTIN,  Jean-Luc
HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Andrée BAR, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE,
Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé  (e)  s ayant donné pouvoir   : 8

Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Gilles BELLIERE
Édith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE
Isabelle CREVEL donne pouvoir à Sylvain CORNETTE
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Virginie VANDAELE
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 9 octobre 2023

M_DL231009_131

CONSEIL MUNICIPAL - INFORMATION N°9 AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’UTILISATION PAR
MONSIEUR LE MAIRE DE LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES DE DROIT ET CELLE ACCORDÉE PAR LE
CONSEIL  MUNICIPAL  EN  APPLICATION  DE  L’ARTICLE  L.2122-22  DU  CODE  GÉNÉRAL  DES
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES – COMMUNICATION

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire -  En vertu de la délégation qui  m’a été donnée par le  Conseil
Municipal, je vous informe des domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la  délibération  n°122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  à  la  délégation  de
signature accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22
du Code Général des Collectivités Territoriales 

CONSIDÉRANT

- Que les décisions ci-dessous et annexées ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de cette
délégation,

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE

- De la communication des envois de décisions et arrêtés transmis au contrôle de légalité et relatifs
aux affaires suivantes.

N° décision TITRE

M_DEC2306_049 Donation du tableau « Panorama de Montivilliers » par Monsieur Thierry LEPORTIER

M_DEC2306_050 procéder au dépôt et à la signature du permis d’aménager modificatif à 
l’autorisation d’urbanisme n° PA 076 447 22 C0002

M_DEC2306_051 procéder au dépôt  et  à  la  signature  du permis  de démolir  de  l’école  Jean de la
Fontaine, sis 10 impasse Jean de la Fontaine à Montivilliers

M_DEC2306_052 D’autoriser  le  PRH  76  à  éffectuer  1  demie  journée  d’ouverture  les  mardis  des
semaines paires de chaque mois

M_DEC2306_053 Convention avec la Croix rouge

M_DEC2306_054 De  signer  le  Marché  Public  de  Prestations  Intellectuelles,  relatif  à  l’Assistant  à
Maîtrise  d’Ouvrage  (AMO)  Développement  Durable  ou  Transition  Écologique  et
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Énergétique pour la reconstruction de l’école maternelle, avec la société ECHOS

M_DEC2306_055 D’autoriser Monsieur le Maire à admettre en non-valeur la liste de titres de recettes
non recouvrés malgré les poursuites opérées par le comptable public à hauteur de
10 094,47 €

M_DEC2306_056 De signer un marché à procédure adaptée pour le lot n°2 « menuiserie PVC de la cité
administrative et de l’école Victor Hugo» avec la société BP AGENCEMENTS

M_DEC2307_057 De signer une modification n° 2 avec l’entreprise ASTEN concernant les prestations
suivantes  impactant  la  tranche optionnelle  n°1  affermie  :  Travaux  –  jardin  Est  –
Parcelle  AK 339 -  Travaux sur  parcelle  SNCF – tranche optionnelle n° 1 (plan en
annexe n° 2)

M_DEC2307_058 De conclure avec la société T.P.O. un bail professionnel de droit privé pour une durée de 6 
ans

M_DEC2307_059 De signer avec l’association de Secouristes et Sauveteurs de l’Eure et de la Seine-
Maritime un bail professionnel de droit privé pour une durée de 6 ans

M_DEC2307_060 De signer un marché à procédure adaptée avec la société SARL HAUTE NORMANDIE
TRAVAUX PUBLICS – Les Petits

M_DEC2307_061 De  répondre  à  l’appel  à  projets  du  Fonds  Interministériel  de  Prévention  de  la
Délinquance 2023 pour solliciter une subvention d’un montant de 16 500€ :
12  500  €  pour  le  projet  Plan  tranquillité  publique  (Monti’  Sport,  Déambulation
citoyenne, Brigade) 4 000 € pour le projet boxe éducative

M_DEC2308_062 De signer des accords-cadres à bons de commande pour l’acquisition des matériels
éducatifs et sportifs avec la société LIBRAIRIE PAPETERIE DU MANOIR

M_DEC2308_064 De signer le formulaire de partenariat 2024 à titre gratuit avec l’office de tourisme Le
Havre Etretat Normandie Tourisme

M_DEC2308_065 De solliciter le département pour les menuiseries du groupe scolaire Louise Michel
et de l’école Victor Hugo.

M_DEC2309_066 De signer une modification n°1 avec l’entreprise DUFOUR (Sur la terrasse en zinc +
Sur le brisis)

M_DEC2309_067 De solliciter  une subvention auprès du Fonds Vert  -  Rénovation énergétique des
bâtiments publics locaux

M_DEC2309_068 22S001-4 _Avenant n°1 société RIMBERT 

M_DEC2309_069 Organisation d’un concours de maîtrise d’oeuvre pour la reconstruction d’une école
maternelle

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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